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 Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

Décision n° DRIEAT-IDF 2022-1189
portant subdélégation de signature pour les matières exercées pour le compte du

préfet de police

La directrice régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France,

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article R. 122-39 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret modifié n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif  à  l’organisation de l’administration dans le
domaine de l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’État dans la région et les départements d’Île-de-France ;

Vu  le  décret  du  20 juillet 2022 par  lequel  M. Laurent NUÑEZ,  préfet,  coordonnateur  national  du
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ;

Vu  l’arrêté  interministériel  du  8  juillet  2022  portant  nomination  d’une  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports  de  la  région  Ile-de-
France ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° IDF-2021-03-29-00020 du 29 mars 2021 portant organisation de la direction
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et  des transports d’Île-de-
France ;

Vu la décision n° DRIEAT-IDF-2021-0005 du 1er avril 2021 portant organisation des services de la direction
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et  des transports d’Île-de-
France ;

Vu l’arrêté du préfet de police n° 2022-00874 du 21 juillet 2022 portant délégation de signature à Mme
Emmanuelle GAY,  directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement
et des transports d’Île-de-France, notamment son article 5 ;

Sur proposition de l’adjoint à la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France, chargé du pilotage ;

21/23, Rue Miollis, 75732 Paris Cedex 15
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Décide

Article 1er 

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions prévus aux articles 2 et 3 de
l’arrêté du préfet de police n° 2022-00874 du 21 juillet 2022 portant délégation de signature susvisé,
dans la limite de leurs attributions respectives, et sous réserve des exceptions prévues à l’article 4 du
même arrêté, à :

• Mme  Sophie  MARMOUGET,  administratrice  générale  de  l’État,  directrice  régionale  et
interdépartementale adjointe, chargée des ressources humaines et de la gestion des moyens ;

• Mme Claire GRISEZ, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et
interdépartementale adjointe, chargée de l’eau et du développement durable ;

• M. Jean-Marc PICARD, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et
interdépartemental adjoint, chargé de l’énergie des risques et de la nature ;

• M. Hervé SCHMITT, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et
interdépartemental adjoint, chargé de l’aménagement durable et des transports ;

• M. Paul WEICK, administrateur de  l’État hors classe, directeur régional et interdépartemental
adjoint chargé de la sécurité des transports et des missions de défense et de sécurité, chef du
service sécurité des transports et des véhicules ;

• M. Alain TUFFERY,  ingénieur  des  travaux  publics  de  l’État  hors  classe,  directeur  régional  et
interdépartemental  adjoint  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  des  transports  de  la
région d’Île-de-France, directeur de l'unité départementale des Hauts-de-Seine ;

• M.  Sofiène  BOUIFFROR,  administrateur  de  l’État,  et M.  Fabrice  MORONVAL,  ingénieur
divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  directeurs  adjoints  de  l’unité  départementale  des
Hauts-de-Seine ;

• M. Pascal  HERITIER, ingénieur  hors classe de l’industrie et  des mines,  adjoint  à la directrice
régionale et interdépartementale, chargé du pilotage.

Article 2

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux contrôles des
véhicules automobiles et relevant des rubriques A 1 à A 4 de l’article 2 de l’arrêté du préfet de police
portant délégation de signature susvisé et sous réserve des exceptions prévues à l’article 4 du même
arrêté à :

• Mme Odile SÉGUIN, ingénieure en chef des travaux publics de l’État, adjointe au chef du service
sécurité des transports et des véhicules ;

• M.  Yves  SCHOEFFNER,  ingénieur  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  responsable  du
département homologation et surveillance des véhicules du service sécurité des transports et
des véhicules ;

• M.  Laurent  CONDOMINES,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  directeur
régional et interdépartemental adjoint de l’environnement, de l’aménagement et des transports
d’Île-de-France, directeur de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis ;

• M. André COUBLE, ingénieur en chef des travaux publics de l’État et M. Olivier ASTIER, ingénieur
divisionnaire de l’industrie et des mines, directeurs-adjoints de l’unité départementale de Seine-
Saint-Denis ;

• M. Alaoudine MAYOUFI,  ingénieur  de l’industrie  et  des  mines,  chef  du pôle  véhicules  infra-
régional Nord de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis ;

• M. Marc ARAGO, technicien supérieur en chef de l’économie et de l’industrie, contrôleur au sein
du pôle véhicules infra-régional Nord de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis ;

• Mme Julie TISSOT, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et
interdépartementale adjointe de l'environnement, de l'aménagement et des transports de la
région  Île-de-France,  directrice  de  l'unité  départementale  du  Val-de-Marne  et  son adjoint,
M. Jérôme WEYD, ingénieur en chef des travaux publics de l’État ;
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• M.  Alexis  BROUZÈS,  technicien  supérieur  en  chef  de  l'économie  et  de  l'industrie,  M.  Tahar
AMORRI,  technicien  supérieur  du  développement  durable  et  M.  Paterne  YOPA,  technicien
supérieur principal du développement durable, techniciens au pôle véhicules infra-régional sud
de l’unité départementale du Val-de-Marne ;

• M. Frédéric SEIGLE, ingénieur de l’industrie et des mines, responsable du pôle véhicules infra-
régional  Ouest  de  l’unité  départementale  des  Hauts-de-Seine,  et  son  adjoint  M.  François
RENAULT, technicien supérieur en chef de l’économie et l’industrie.

Article 3

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions  relatifs aux équipements
sous  pression  et  relevant  de  la  rubrique  B 1  de  l’article  2 de  l’arrêté  du préfet  de  police  portant
délégation de signature susvisé et sous réserve des exceptions prévues à l’article 4 de l’arrêté précité à :

• M. Félix BOILEVE, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques, et son adjoint,
M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du département risques chroniques ;

• Mme Anne PILLON, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, cheffe du département
risques  accidentels  du  service  prévention  des  risques,  et  son  adjoint  M.  Vincent  PIERRON,
ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines ;

• Mme Claire ROSEVEGUE, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, chef du service
risques et installations classées de l’unité départementale des Hauts-de-Seine et son adjoint M.
Olivier PAS, ingénieur divisionnaire des industrie et des mines ;

• M.  Arnold  DIAWARA OUMAR,  ingénieur  des  travaux  publics  de  l’État,  responsable  du pôle
équipements sous pression - réforme anti-endommagement Centre de l’unité départementale
des Hauts-de-Seine.

Article 4

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions  relatifs aux installations
classées pour la protection de l’environnement et relevant des rubriques  C 1 à  C 3 de l’article  2 de
l’arrêté  du préfet de police portant délégation de signature susvisé et  sous réserve des exceptions
prévues à l’article 4 de l’arrêté précité à :

• M. Félix BOILEVE, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques, et son adjoint,
M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du département risques chroniques ;

• Mme Irène  ALFONSI,  ingénieure  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  adjointe  au  chef  du
département risques chroniques ;

• Mme  Anne  PILLON,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  cheffe  du
département risques accidentels du service prévention des risques, et son adjoint M. Vincent
PIERRON, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines ;

• Mme Marion RAFALOVITCH, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, responsable
du département risques naturels du service prévention des risques et ses adjointes,  Mme
Laurence  BALMES,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  et  Mme  Sophie
SAUVAGNANT, ingénieure divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement ;

• Mme Claire ROSEVEGUE, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, chef du service
risques et installations classées de l’unité départementale des Hauts-de-Seine et son adjoint,
M. Olivier PAS, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines ;

• M. Arnold DIAWARA OUMAR, ingénieur des travaux publics de l’État, responsable du pôle
équipements sous pression, réforme anti-endommagement Centre de l’unité départementale
des Hauts-de-Seine.

Article 5

Subdélégation est  donnée à l’effet  de signer tous  actes,  arrêtés  et  décisions relatifs  à la chasse et
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relevant de l’article 3 de l’arrêté du préfet de police portant délégation de signature susvisé et sous
réserve des exceptions prévues à l’article 4 du même arrêté à :

• Mme Lucile RAMBAUD, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, cheffe du service
nature et paysage, et son adjoint, M. Robert SCHOEN, ingénieur en chef des ponts, des eaux et
des forêts ;

• M. Bastien MOREIRA-PELLET, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, chef du département
faune et  flore  sauvages,  service nature  et  paysage et  son  adjoint,  M.  Jean-François  VOISIN,
ouvrier des parcs et ateliers, ingénieur haute maîtrise niveau 1.

Article 6

La décision n°  DRIEAT-IDF-2021-0885 du 31 août  2022 portant  subdélégation de signature pour les
matières exercées pour le compte du préfet de police est abrogée.

Article 7

L’adjoint à la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France, chargé du pilotage, est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police.

Paris, le 5 décembre 2022

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et des transports

d’Île-de-France,

signé

Emmanuelle GAY
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